
  

Ce qu’en pensent les patrons

La retraite : un intérêt certain mais des démarches frileuses 
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Dans les 3 prochains mois, 
comptez-vous investir ?
Oui - Ne sait pas - Non

 

28%
 

30% 42%
  
Embaucher ?

 

24%
 

23% 53%

  
Sur 10, quel est votre moral ?

Moyenne sur 110 réponses

5,4 

Aucun doute que les dirigeants d’entreprise s’intéressent à leur retraite (82% se sentent concernés). Par contre, 
ils commencent à s’y pencher sérieusement assez tardivement, entre 45 et 55 ans. En amont de la mise en place 
des actions concrètes (création du dossier auprès d’organismes spécialisés : CNAV, mutuelles…), ils s’informent 
uniquement grâce à des moyens plutôt généralistes tels que la presse / magazine, TV ou Radio. Et parce qu’ils 
sont peu nombreux à faire à un spécialiste pour calculer le montant de leur indemnité à la retraite, de fait, ils ne 
sont que 47% à savoir qu’il est possible de conserver son niveau de vie existant lorsqu’ils partent en retraite. 

Enquête en ligne auprès de 110 créateurs d’entreprise et dirigeants de TPE-PME interrogés du 01/12/2017 au 20/12/2017
Odile OLIVIER
Dirigeante de 
Petite-Entreprise.net

Pour être informé, les actualités sont privilégiées 
Comment vous tenez-vous informé des textes de lois

à appliquer pour pouvoir partir à la retraite ?

Une préparation timide de leur avenir
Quels types d’actions avez-vous commencé à mettre en place ?

La retraite ? OUI !
Vous sentez-vous concerné par la retraite ?

Mais c’est une préoccupation récente
Depuis combien de temps, vous préoccupez-vous

de votre retraite de dirigeant ?

Une retraite sans changer son 
niveau de vie ? c’est possible ! 

Saviez-vous qu’il est possible de gagner sa vie 
presque aussi bien à la retraite

qu’en étant en activité ?

Quand j’aurais entre
45 et 55 ans …
j’y penserai !

Quel âge avez-vous ?

Oui
 
Non

6 mois
 
1 an
3 ans
5 ans
Plus de 10 ans

Actualités 
(journaux, magazines, presse, TV, radio)
 
Votre Expert-Comptable

Presse / magazines spécialisés

Vos confrères 

Lecture d’infos par différents moyens (presse, 
internet...) 

Renseignements pris auprès
d’organismes nationaux (CNAV, mutuelle...)

Début du calcul des trimestres et
cotisations restantes

Aucune action ou organisation par soi-même

Création de votre dossier pour dépôt à votre 
Caisse de retraite / Mutuelle

Oui
 
Non

Entre 45 et 55 ans
Âge moyen des dirigeants qui 
ont répondu à cette enquête

82%

18%

40%

19%

16%

7%

18%

56%

21%

16%

7%

36%

22%

21%

12%

9%

47%53%

Des futurs retraités qui préfèrent 
calculer leur avenir seuls …
Dans les prochains mois ou années, 

comptez-vous vous adresser à un 
professionnel pour vos calculs de cotisation ?

Oui
 
Non

44%
56%


